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Le 12 avril 2001



MESSAGER, TÉLÉCOPIEUR ET COURRIER 

Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Demande de SCGM de procéder au 

dégroupement de ses tarifs



Dossier Régie : R-3443-2000



Notre dossier : 10,014/S


________________________________________________

Chère consoeur,

Faisant suite à la décision D-2001-78, veuillez trouver ci-après la demande de paiement de frais du  CERQ ainsi que l’affidavit signé par M. Jean-François Blain.

Nous tenons à préciser à la Régie de l’énergie que les heures de travail concernant la rédaction de notre argumentation ainsi que l’étude et l’analyse de l’argumentation et de la réplique de SCGM ont été placées à la section « préparation » et non à la section « audience ».

Comme vous le constaterez, les montants indiqués à la présente demande de frais du CERQ sont en deçà des montants indiqués au budget prévisionnel du CERQ.  

Le CERQ demande à la Régie de l’énergie de considérer cet élément dans sa décision qui portera sur le quantum des sommes à être remboursées et d’accorder au CERQ le plein montant réclamé. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par :  Michel Davis

MD/lc

P.J.

c.c.:
-
Jean-François Blain


-
François Bisson


-
Me Jocelyn B. Allard


-
Tous les intervenants

